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Formulaire de présentation de projet 

 
ADMISSIBILITÉ DES PROJETS : 

 
• Un projet correspondant à un ou plusieurs des axes d’intervention de la politique culturelle 

est admissible ; 
• Un projet de production d’événement n’est pas admissible ; 
• Un projet visant une commandite, un soutien au fonctionnement ou à l’administration n’est 

pas admissible ; 
• L’investissement du promoteur doit atteindre au moins 20% de la valeur totale du projet. 
 

 
 
NOM DU PROJET :  

 
  Nouveau projet    Poursuite, renouvellement ou projet modifié 

 
 
NOM DU PROMOTEUR :  
 
ADRESSE :  

 
VILLE :  

 
CODE POSTAL :  

 
COURRIEL :  

 
TÉLÉPHONE :  

 
TÉLÉCOPIEUR :  

 
 
NATURE DU PROMOTEUR : 

 

  Organisme à but non lucratif (joindre une résolution de l’organisme confirmant le dépôt de 
la présente et précisant le signataire autorisé) ;  

  Municipalité ; 
  

  Artiste, artisan ou groupe de créateurs dont l’initiative promeut l’action de leurs pairs, contribue 
à l’amélioration de l’offre culturelle et est cautionnée par un organisme admissible ou une 
municipalité ; 

 
 
  Autre : 
 

 
 
DESCRIPTION DU PROJET (maximum 50 lignes) : 
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DATE DE RÉALISATION DU PROJET ET ÉCHÉANCIER : 
 
 
 
 

 
 
À QUEL(S) AXE(S) D’INTERVENTION DE LA POLITIQUE CULTURELLE 
CORRESPOND, S’IL Y A LIEU, LE PROJET ? 
 
 
 

 
 
CLIENTÈLE VISÉE (bien cibler la clientèle principale et la clientèle secondaire, s’il y a 
lieu) : 
 
 

 
 
CONTEXTE ET HISTORIQUE DU PROJET (maximum 15 lignes) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
MUNICIPALITÉ(S) ET SECTEUR(S) TOUCHÉ(S) PAR LE PROJET : 
 
 

 
 
SECTEUR(S) D’INTERVENTION TOUCHÉ(S) PAR LE PROJET : 

 

 Arts de la scène  Muséologie 
 Arts visuels et architecture  Patrimoine  
 Métiers d’art  Télécommunication et télédistribution  
 Cinéma et audiovisuel  Jeune relève amateure et loisir culturel 
 Lecture et livre  Éducation et formation 
 Média et multimédia  Autre(s) : 
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MONTAGE FINANCIER : 
• Mettez en évidence le soutien demandé dans le cadre de l’entente de développement culturel ; 
• Veuillez annexer tout document justificatif tels que soumission et estimé de coûts pour la 

production ou l’acquisition de produits et la dispense de services ; 
• L’investissement du promoteur doit atteindre au moins 20% de la valeur totale du projet ; 
• Veuillez présenter un budget équilibré. 

  
Description Dépenses Coût 

  

  

  

  

  

  

Total des dépenses : 
 

Partenaires Revenus 
Montant 
confirmé % 

Oui Non 
Entente de développement culturel    

     

    

    

    

    

Total des revenus (100%)  
   100 %

 
 
RÉSULTATS VISÉS PAR LE PROJET (Ex. : achalandage, nombre de prestations, 
nombre de participants, quantité d’un bien ou d’un service vendu ou utilisé, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
LISTE DES PERSONNES OEUVRANT À LA RÉALISATION DU PROJET : 
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RETOMBÉES POUR LA COMMUNAUTÉ : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
COMMENTAIRE GÉNÉRAL : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

IMPORTANT – DOCUMENTS À ANNEXER À LA DEMANDE 
 

  
Les états financiers du dernier exercice terminé ; 

  
Les lettres patentes de l’organisme ; 

 Une résolution du conseil d’administration de l’organisme confirmant le dépôt de la 
présente demande et précisant le signataire autorisé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________________________________ 
Signature 
 
 
 
________________________________________ 
Date  


